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Vers une hausse des forfaits triple play

 Le Gouvernement n’a pas 
encore tranché, mais le 

projet le plus probable serait 
d’étendre la TVA à 19,6 % sur 
le montant total d’abonne-
ment des forfaits triple play 
(Internet + téléphone + 
télé). Actuellement, c’est 
le taux de 5,5 % qui 

est appliqué sur 50 % de la 
facture. Cela se traduirait alors 
par une hausse de moins de 
deux euros par mois sur les 
forfaits histori-

quement facturés par les FAI 
à 29,90 euros par mois.
Au début de l’été, la Commis-
sion européenne rappelait à 
la France que la TVA réduite 
ne devait s’appliquer qu’aux 
services de télévision, donc 
au tiers des forfaits triple play. 
Mais en aucun cas, Bruxelles 
n’a demandé à Paris d’appli-
quer la TVA à 19,6 % sur la 
totalité du montant des fac-
tures. C’est d’ailleurs ce que 
vient de rappeler la Commis-
sion à la France. Le Gouver-
nement ferait-il preuve d’un 
excès de zèle ?  SL

 L ors de l’examen du projet de loi 
d’orientation et de programmation 

pour la performance de la sécurité 
intérieure (Loppsi 2), les sénateurs  
ont validé le blocage des sites 
pédopornographiques, 
l’alourdissement des peines pour 
certains délits de contrefaçons, ainsi 
que la pénalisation de l’usurpation 
d’identité sur Internet. Le projet de loi 
contient en effet de nombreuses 
dispositions relatives à la criminalité 
sur Internet. Ainsi, le fait d’usurper 
l’identité d’un tiers sur le Web pour lui 
porter atteinte ou troubler l’ordre public 
serait puni d’un an d’emprisonnement 
et de 15 000 euros d’amende. Et 
comme notre droit ne permet pas 
actuellement d’obtenir la restauration 
de l’intégrité de son état civil lorsqu’on 

est victime 
d’une 
usurpation 
d’identité 
commise au 
moyen d’une 
falsification  
des actes  
d’état civil,  
les sénateurs 
proposent 
de compléter 
l’article 99  
du code civil 
en ce sens. 
Le procureur de 
la République 
pourrait  
saisir d’office 
le président  
du tribunal 
compétent  
afin de restaurer 
l’acte d’état  

civil dans son état antérieur à la 
commission de l’infraction. Par ailleurs, 
les sénateurs proposent d’instaurer 
pour les fournisseurs d’accès à 
Internet une obligation d’empêcher 
l’accès aux sites diffusant des images 
pédopornographiques. Le texte 
instaure également la création d’une 
liste noire de sites qui se verront privés 
d’un accès au réseau Internet. Même  
si certains sénateurs ont exprimé  
des craintes quant à l’efficacité  
du dispositif, d’autres ont admis  
que cela pouvait contribuer à améliorer 
la situation. Les juges n’excluent pas, 
quant à eux, toute idée de filtrage  
(voir Micro Hebdo n° 648). La seconde 
lecture à l’Assemblée nationale  
qui devrait intervenir début octobre 
promet d’être riche...
http://www.senat.fr/petite-loi-
ameli/2009-2010/518.html

Le filtrage d’Internet 
par les FAI se confirme

Chaque semaine, 
Me Alain 
Bensoussan, 
avocat à la cour 
d’appel de Paris 
et spécialiste en droit 
de l’informatique, 
vous informe 
de vos droits.
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Les actus de la semaine

 A lors qu’il entend 
populariser sa 

Smart TV (télévision 
intelligente), Intel 
vient de publier une 
étude sur la con-
sommation de la té-
lévision. Opportu-
niste, mais intéressante.
Il en ressort qu’Internet 
serait le nouveau « coin 
du feu mondial » autour 
duquel on discute des 
programmes télé. 
Ainsi 42 % d’entre nous 
se servent de leur PC por-
table tout en regardant la 
télé. Et 42 % des 18-

24 ans échangent sur les 
émissions par message-
rie instantanée, tandis 
que 35 % publient leurs 
commentaires sur des 
réseaux sociaux.
En résumé, le téléspec-
tateur est mûr pour com-
biner l’usage d’Internet 
avec la télé  VQ

La télé, on en discute  
sur le Net

  Micro Hebdo  
  à la radio

 Chaque vendredi à partir de 15 heures, 
retrouvez François Sorel, spécialiste 

des nouvelles technologies, Frédéric 
Boutier et Jean-Marie Portal, rédacteurs 
en chef adjoints de Micro Hebdo, dans 
l’émission De quoi j’me mail, diffusée 
en podcast sur www.rmc.fr/podcast. 
Informations, contacts et fréquences 
au 3216 ou sur www.rmc.fr.
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 E n France, on a l’Ha-

dopi. En Suisse, en re-
vanche, on a désormais 
l’interdiction de collecter 
des adresses IP ! Car le 
Tribunal fédéral vient de 
casser un arrêt de pre-
mière instance qui auto-
risait la société Logistep 
à traquer les adresses IP 
de contrevenants suppo-
sés aux droits d’auteur. La 
haute juridiction a décidé 

que ces données rele-
vaient de la sphère privée. 
Et que la protection du 
droit d’auteur ne justifiait 
pas les atteintes à la pro-
tection de la vie privée. 
Un autre organisme de 
surveillance, l’IFPI, con-
tinue néanmoins son ac-
tivité de traque, arguant 
qu’il ne collecte pas sys-
tématiquement les 
adresses IP  BG

La Suisse,  
paradis des IP Microsoft  

enterre l’iPhone
 D rôle de manifestation sur le cam-

pus de Microsoft à Redmond 
(Washington). Les employés de la 
firme ayant travaillé sur Windows 
Phone 7, le prochain OS pour mo-
bile, ont procédé à une marche 
funèbre pour enterrer virtuellement 
la concurrence, notamment l’iPhone 
et le BlackBerry. Que doit-on déduire 
de l’absence d’un « cercueil » An-
droid ?  BG
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